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C’est ainsi que tous les 15 jours, entreprises, commerçants et artisans de notre territoire peuvent rencontrer un Ju
ge du service de la prévention du Tribunal de commerce de Marseille et lui exposer leurs di cultés, dans la plus gr
ande discrétion et la plus totale con dentialité.

Pour s’entretenir avec un juge de la prévention, rien de plus simple, il su t simplement de prendre rendez-vous :

COMMERCE, ECONOMIE

Vie économique | Création d'une
permanence à Aubagne
La crise sanitaire du Covid-19 a engendré une crise économique d’une dimension sans précé
dent et de très nombreuses entreprises sont ou seront touchées. C’est la raison pour laquelle,
depuis le mois de janvier 2021, le Tribunal de commerce a pu ouvrir une permanence au sein 
des Maisons de la justice et du droit de Marseille et d’Aubagne.
Publié le 26 février 2021

Maison de la Justice et du droit d’Aubagne
26 cours Voltaire
Permanence tous les 2  et 4  mardis de chaque mois (de 9h à 12h)
Prendre rendez-vous au : 04 42 36 98 10


e e

> Lire le communiqué du Tribunal de commerce de Marseille

 EN 1 CLIC
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https://www.aubagne.fr/agenda-133.html
https://www.aubagne.fr/annuaires-de-batiments-structures/annuaire-des-associations/cartographie-des-associations-139.html
https://www.aubagne.fr/actualites-109.html
https://www.aubagne.fr/air.html
https://www.facebook.com/aubagne.fr/
https://twitter.com/villedaubagne
https://www.instagram.com/villedaubagne
https://www.youtube.com/user/villedaubagne
https://www.aubagne.fr/fileadmin/03-utile-au-quotidien/commerces-et-artisans/Maison-de-la-justice-et-du-droit-Permanence-Aubagne.pdf

	EN 1 CLIC
	Vie économique | Création d'une permanence à Aubagne

